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 Délibération n° 2023/35
CADRE DE VIE. Installations classées. Société du Dépôt de Saint-Priest. Demande d'autorisation d'extension
du Dépôt de Saint-Priest. Avis du Conseil.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 30

Date de la convocation : 13/06/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 22/06/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20230619-41938-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monsieur Nicolas PORRET 

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique
CALLUT,  M.  Bayrem BRAIKI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme Patricia  OUVRARD,  M.
Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien  SCANDOLARA,  Mme  Joëlle
CONSTANTIN, M. Pierre MATEO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI,
Mme  Christelle  CHARREL,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.  Maurice
IACOVELLA,  M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Monsieur  Cyril  SANTANDER ,  Mme Fatma
HAMIDOUCHE, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Idir  BOUMERTIT,  M.  Alexandre  DALLERY, Mme Fazia  OUATAH,  Mme Estelle
JELLAD, M. Damien MONCHAU, M. Albert NIGRA, Mme Camille CHAMPAVERE, M.
Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Souad OUASMI à M. Hamdiatou NDIAYE, M.  Said ALLAOUI à Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, Mme Sandrine PICOT à M. Lotfi  BEN KHELIFA, M. Jeff
ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI, Mme Sophia BRIKH à M. Nacer KHAMLA, M.
Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  M.  Yannick  BUSTOS  à  Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M. Benoît COULIOU, M. Yalcin AYVALI à
Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Marie-Danielle BRUYERE à M. Lionel PILLET, M.
Christophe GIRARD à Monsieur Cyril SANTANDER .
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 Rapport n° 35
CADRE DE VIE. Installations classées. Société du Dépôt de Saint-Priest. Demande d'autorisation d'extension
du Dépôt de Saint-Priest. Avis du Conseil.

Direction du Cadre de vie

Mesdames, Messieurs,

Par  un  courrier  en  date  du  3  avril  2023,  Mme  la  Préfète  du  Rhône  nous  a  informés  de  la  demande
d’autorisation  pour  l’extension  du  dépôt  de  produits  pétroliers,  au  113  chemin  du  charbonnier  à  
Saint-Priest.

L’enquête publique s’est déroulée du 2 mai au 13 juin 2023.

Présentation de la Société du Dépôt de Saint-Priest

La Société du Dépôt de Saint-Priest (SDSP) existe depuis 1948. Elle est localisée sur la commune de Saint-
Priest, exploite un dépôt de produits pétroliers composé de 8 réservoirs cylindriques verticaux aériens (ou
bacs)  de  stockage  de  liquides  inflammables,  5  réservoirs  cylindriques  horizontaux  (ou  cuves)  enterrés
multiproduits et 6 cuves aériennes représentant une capacité totale de 94 900  tonnes. Cette entreprise est
autorisée à exploiter ce dépôt par arrêté préfectoral du 7 avril  1997 modifié et le site SDSP est classé à
autorisation  (Seveso  seuil  haut)  selon  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement. En 1996, il y a déjà eu une enquête publique relative à l’augmentation de la capacité de
stockage passant de 62 300 m3 à 90 600 m3.

L’entreprise reçoit actuellement, par pipeline, tous les produits de base du complexe pétrochimique de Fos-
Berre-Lavéra et/ou de la raffinerie de Feyzin. Seuls les produits d’additivation et les produits d’incorporation
sont réceptionnés par camions citernes. Actuellement, la voie ferrée n’est plus exploitée, mais son entretien
ainsi que sa maintenance sont conservés en cas de problème sur le pipeline. Il s’agit d’une solution logistique
complémentaire.

Présentation du projet

Le projet consiste à augmenter les capacités de stockage du site jusqu’à 138 000 tonnes. Il prévoit ainsi :

- la mise en place de cinq réservoirs de stockage de liquides inflammables, de volumes compris entre
5 000 et 15 000 m3 ;

- la construction d’un poste de chargement-déchargement de camions supplémentaires, avec quatre
pistes distinctes, et d’une unité de récupération de vapeurs associée ;

- la mise en place d’une zone de stockage d’additifs ;

- la construction de trois pomperies avec au total 11 pompes de 300 m3/h chacune ;

- l’adaptation du réseau électrique pour alimenter ces nouvelles installations.

Ce projet est localisé dans l’enceinte du site actuel, il ne prévoit pas d’extension des limites physiques du site.
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Etude d’impact

L’étude  d’impact  contenue  dans  ce  dossier  décrit  les  conséquences  des  activités  de  l’entreprise  sur
l’environnement. Les éléments du dossier sont les suivants :

Pollution des eaux
Les eaux de ruissellement provenant du site transiteront par un séparateur à hydrocarbures.
Les eaux de pluie seront ré-infiltrées dans la nappe, après filtration par des noues d’infiltration.

Pollution des sols
Les  activités  resteront  identiques  avec  des  produits  mis  en  jeu  qui  ne  présenteront  pas  d’incidences
supplémentaires sur le sol et le sous-sol. Les contenants de stockage sont sur rétention. Les réservoirs seront
équipés de double paroi.

Air
Les émissions de COV (composés organiques volatiles) devraient augmenter de 59 Tonnes/an, soit 55 à 80
%, proportionnellement à l’accroissement d’activité et notamment à l’augmentation de la consommation en
carburant de type « produit confidentiel » par l’utilisateur final.
Pour limiter cette augmentation, il est prévu le doublement des capacités d’absorption des COV à proximité
immédiate des nouveaux postes de chargement des camions.

Bruit et trafic routier
L’implantation de stockages supplémentaires induira une augmentation du trafic des camions citernes pour
atteindre une moyenne de 300 camions par jour au lieu de 200 par jour sortant par la rue des Pétroles. Ces
camions empruntant des axes déjà fortement fréquentés par les entreprises voisines.

Déchets
Le projet  n’implique pas d’évolution  du type  de déchets générés par  le  dépôt  par  rapport  à  la  situation
actuelle.
Les potentiels rejets supplémentaires seront liés à la maintenance/nettoyage des bacs. L’implantation des
nouvelles installations, du fait de leur capacité, devrait augmenter la quantité de déchets générés d’environ 50
%.

Energie
Le projet augmentera la consommation en électricité de 619 000 kWh par an. Cependant, il ne générera pas
consommation supplémentaire du GNR. Cette augmentation, estimée en consommation d’électricité, est liée
à l’accroissement d’activité espéré. Cependant, cette augmentation prévisionnelle d’énergie sera compensée
par un transfert de flux de sites existants.

RISQUES DE L’INSTALLATION

Etude de dangers / risques de l’installation

1. Risques d’incendie/explosion des stockages des produits pétroliers
2. Risques de pollution des sols liés à une fuite de produit pétrolier ou aux eaux d’incendie polluées
3. Risques d’intrusion

Mesures de prévention des risques

La partie  de  cette  étude  est  classée  « Confidentielle »  et  non  consultable  pour  des  raisons  tenant  à  la
prévention des actes de terrorisme.
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Le commissaire-enquêteur a fait savoir à la Ville de Vénissieux qu’il n’avait pas, non plus, accès à cette partie
du dossier ; quand bien même il concerne un site classé « Seveso seuil haut ».

La Ville de Corbas a délibéré le 25 mai 2023 et a rendu un avis négatif sur ce dossier d’extension de la
Société du Dépôt de Saint-Priest.

La Ville de Saint-Priest a délibéré le 31 mai 2003  et a rendu un avis négatif sur ce dossier d’extension de la
Société du Dépôt de Saint-Priest.

Vu la délibération n°35 de la séance du 7 octobre 1996 portant avis du Conseil municipal sur la demande
d’autorisation d’extension du dépôt de la Société du Dépôt de Saint-Priest ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 7  avril  1997  modifié  régissant  le  fonctionnement  des activités  exercées par  la
Société du Dépôt de Saint-Priest ;

Vu l’article R181-38 du code de l’environnement précisant que l’avis du Conseil municipal des communes,
que Mme la Préfète estime intéressées dans un dossier ICPE, doit être rendu au plus tard dans les 15 jours
suivant la clôture de l’enquête publique ;

Considérant l’impact environnemental (plus de 100 camions par jour notamment) de la nouvelle extension
présentée dans le dossier de demande d’autorisation ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Formuler un avis défavorable sur la demande présentée par la Société du Dépôt de Saint-Priest.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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